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Le présent règlement vient restreindre les dispositions nationales applicables à la publicité, aux 
enseignes et aux préenseignes, visibles de toute voie ouverte à la circulation publique.  

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŜȄǇǊŜǎǎŞƳent adaptées par le présent 
règlement demeurent applicables de plein droit. 

  

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φрум-19, les préenseignes sont soumises aux dispositions qui régissent la 
publicité. 

Les ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ǇǊŞŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ŘŞǊƻƎŀǘƻƛǊŜǎΦ 

 

 

7 zones sont instituées sur le territoire intercommunal.  

La zone n°1 (ZP1) couvre les centres-villes et noyaux villageois. 

Elle comporte 3 sous-zones : 

Á La zone ZP1a qui couvre le centre-ville de Marseille. 

Á La zone ZP1b qui couvre les noyaux villageois à caractère patrimonial de Marseille ainsi que les 
centres-villes et noyaux villageois des agglomérations de Marignane, Allauch, La Ciotat, 
Septèmes-les-Vallons, Châteauneuf-les-Martigues et Plan de Cuques. 

Á La zone ZP1c qui couvre les centres-villes et noyaux villageois des agglomérations de Cassis, 
Ceyreste, Gémenos, Saint-Victoret, Gignac-la-Nerthe, Roquefort-la-Bédoule, Sausset-les-Pins, 
Carry-le-Rouet, Ensuès-la-Redonne et Le Rove.  

 

La zone n°2 (ZP2) couvre les paysages emblématiques des agglomérations et les villages caractéristiques 
du territoire. 

Elle comporte 5 sous-zones : 

Á La zone ZP2a qui couvre les villages caractéristiques du littoral et des massifs naturels, ainsi que 
le bord de mer de La Ciotat.  

Á [ŀ ȊƻƴŜ ½tнō ǉǳƛ ŎƻǳǾǊŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ DŞƳŜƴƻǎ ŎƻƳǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ 
régional de la Sainte-Baume. 

Á [ŀ ȊƻƴŜ ½tнŎ ǉǳƛ ŎƻǳǾǊŜ ƭŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ŘŜ ōƻǊŘǎ ŘŜ ƳŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ .ŜǊǊŜ : Niolon, la Vesse, 
Méjean, la Redonne, le Jaï, ainsi que le port de Châteauneuf-les-Martigues.  

Á La zone ZP2d qui couvre le littoral balnéaire de Marseille, ainsi que les quartiers en balcon de 
Mourepiane, Riaux, la grotte Rolland ainsi que celui de la colline de la Garde. 

Á [ŀ ȊƻƴŜ ½tнŜ ǉǳƛ ŎƻǳǾǊŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜs cônes de vue emblématiques sur le territoire ainsi que 
les portes ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΦ 
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Sur les poǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΣ ƭŀ ½tнŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŀ ǾƻƛŜ Ŝǘ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ мл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ 
ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǳǎǎŞŜΦ 

 

La zone n°3 (ZP3) couvre les grandes pénétrantes urbaines du Territoire. 

Elle comporte 2 sous-zones : 

Á La zone ZP3a couvre les grandes pénétrantes urbaines des agglomérations de Gignac-la-Nerthe, 
Châteauneuf-les-Martigues, Gémenos, Saint-Victoret, Marignane, Marseille, Septèmes-les-
Vallons et La Ciotat. 
La zone comprend la voie et ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ des ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǎƛǘǳŞǎ ƧǳǎǉǳΩŁ 
нл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǳǎǎŞŜΦ 

Á [ŀ ȊƻƴŜ ½tоō ǉǳƛ ŎƻǳǾǊŜ ƭŜǎ ǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ Řǳ tǊŀŘƻ Ŝǘ 
du boulevard Michelet, à Marseille. 
La zone comprend la voie et ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ des ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǎƛǘǳŞǎ ƧǳǎǉǳΩŁ 
нл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǳǎǎŞŜΦ 

 

La zone n°4 (ZP4) couvre les principales zones commerciales du territoire et ƭŜ ǇƾƭŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǇƻǊǘ 
de Marseille et du site Euroméditerranée. 

Elle comporte 2 sous-zones : 

Á La zone ZP4a qui couvre les principales zones commerciales du territoire, implantées sur les 
communes de Châteauneuf-les-Martigues, Saint-Victoret, Marignane, Septèmes-les-Vallons, La 
Ciotat et Marseille. 
Elle couvre également un tronçon de la D543 sur la commune de Septèmes-les-Vallons, soit la 
voie et ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ des uƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǎƛǘǳŞǎ ƧǳǎǉǳΩŁ нл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ 
Ŝǘ ŘΩŀutre de la chaussée, entre la place Henri Barbusse et la limite communale nord. 

Á La zone ZP4b qui couvre le grand port maritime de Marseille et le site Euroméditerranée. 

 

La zone n°5 (ZP5) couvre le site de ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ Marseille Provence, situé sur le territoire de Marignane. 

 

La zone n°6 (ZP6) couvre ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ƴƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ½tм Ł ½tр, et ZP7. 

Elle comporte 3 sous-zones : 

Á La zone ZP6a sur les agglomérations de Carnoux-en-Provence et Roquefort-la-Bédoule.  

Á La zone ZP6b sur les agglomérations de Septèmes-les-Vallons, Saint-Victoret, Marignane, 
Gignac-la-Nerthe, Châteauneuf-les-Martigues, Gémenos et La Ciotat. 

Á La zone ZP6c sur les agglomérations de Marseille. 

 

La zone n°7 (ZP7) ŎƻǳǾǊŜ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞΦ 

Elle comporte 2 sous-zones : 

Á La zone ZP7a qui couvre :  

- les parties de centres-villes ainsi que les ports attenants, situés dans un périmètre de site 
classé ou inscrit,  

- les agglomérations du Frioul et des Goudes, à Marseille. 

Á La zone ZP7b qui couvre :  
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- ƭΩŜƴǎŜƳble du domaine public et des unités foncières situés en dehors des périmètres 
ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ, 

- les sites classés et inscrits situés en agglomération, 
- ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ŎŀƭŀƴǉǳŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ Řǳ CǊƛƻǳƭ 

et des Goudes, 
- les espaces verts et parcs urbains du territoire, 
- les abords du canal de Marseille et du canal du Rove, dans une profondeur de 10 mètres de 
ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ des bords du canal, 

- les zones naturelles et agricoles ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 

 

Les limites de chacune des zones de publicité sont identifiées aux documents graphiques. 
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I. La publicité est interdite sur une clôture. 

II. La publicité est interdite sur une toiture ou une terrasse en tenant lieu. 

III. La publicité est interdite sur un garde-corps de balcon. 

 

IV. Toute publicité ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ excédant 2 m² est interdite 
sur les ronds-points et carrefours giratoires et à une 
distance inférieure ou égale à 15 mètres des limites 
extérieures de ceux-ci.  

La distance se mesure à partir du bord extérieur de la bande 
de roulement du rond-point matérialisée par le bord du 
trottoir ou les pointillés tracés sur la chaussée.  

 

 

V. La publicité est interdite dans les espaces boisés classés 
au titre de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φммо-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ, ainsi qu'aux abords de ces derniers. Les abords se 
limitent à l'axe de la voie bordant l'espace boisé, au droit de ce dernier. 

 

! ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎΣ ƭŀ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ŀǳ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ L ŘŜ 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ рум-у Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. Il peut être dérogé à cette interdiction.  

Ainsi, par exception,  

Par exception, sont admis : 

1°/ Aux abords des monuments historiques mentionnés à l'article L. 621-30 du code du patrimoine 
Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŞƭƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎΣ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭŀ /ƛǘŞ ǊŀŘƛŜǳǎŜ ŘŜ [Ŝ /ƻǊōǳǎƛŜǊΣ Řǳ 
Monument aux morts de l'Armée d'Orient et des terres lointaines, du château Borély (monuments 
ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ млл mètres et dans le champ de visibilité des autres monuments 
historiques : 

1°/ Aux abords des monuments historiques mentionnés à l'article L. 621-30 du code du patrimoine, sont 
admis : 

¶ Dans la zone de protection Řƻƴǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ŏƛ-après : 

- la publicité supportée par du mobilier urbain (dont numérique), sous réserve que la surface unitaire 
ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ н ƳчΦ 

- les dispositifs de petit format intégrés à des devantures commerciales et recouvrant partiellement la 
baie dans les ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ рум-рт Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ tлΦт 
du présent règlement, 
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- les bâches de chantier comprenant de la publicité, dans les conditions prévues aux articles R. 581-19, 
53 et 54 du même code,  

- les dispositifs de dimensions exceptionnelles liés à des manifestations temporaires, dans les conditions 
prévues par les articles R. 581-21 et 56 du même code, 

- ƭŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘΩƻǇƛƴƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ 
associations sans but lucratif, tels que prévu par les articles L. 581-13 et R581-2 à 4 du même code.  

La zone de protection correspond : 

- au périmètre délimité des abords ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ Ŝƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ; 

- au rayon de 500 mètres autour du monument pour les monuments historiques suivants : 

- la Chapelle Notre-Dame de Beauvois et ƭΩ9glise paroissiale Saint-Sébastien, à Allauch ; 
- ƭΩŀƴŎƛŜƴ Hôtel Désiré de Moustiers et la Fontaine des Quatre-Nations, à Cassis ; 
- le Château d'Albertas, à Gémenos ; 
- ƭŀ /ƘŀǇŜƭƭŜ ŘŜǎ tŞƴƛǘŜƴǘǎ .ƭŜǳǎ Ŝǘ ƭΩ9ŘŜƴ-Concert, à La Ciotat ; 
- la Cité radieuse de Le Corbusier, à Marseille ; 
- le Monument aux morts de l'Armée d'Orient et des terres lointaines, à Marseille ; 
- le château Borély, à Marseille ; 
- les Forts Saint Jean, Saint Nicolas et Entrecastaux, à Marseille ; 
- les Eglises de l'Abbaye de Saint Victor, Saint Laurent et des Réformés, à Marseille ; 
- la Cathédrale de la Major et l'Ancienne Major, à Marseille ; 
- ƭΩHôtel de Ville, ƭΩHôtel Daviel Ŝǘ ƭΩHôtel de la Préfecture, à Marseille ; 
- le Clocher des Accoules, à Marseille ; 
- le Palais Longchamp, à Marseille ; 
- 44/66 quai du Port, à Marseille ; 

- au rayon de 300 mètres autour du monument pour les autres monuments historiques de la ville de 
Marseille 

- au rayon de 100 mètres autour du monument pour les autres monuments historiques présents sur le 
territoire, hors Marseille. 

Dans ces rayons de мллΣ олл ƻǳ рлл ƳŝǘǊŜǎΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ visibles 
du monument historique ou visible en même temps que lui. 

¶ En dehors de cette zone de protection (soit au-delà du rayon des 100 ou 300m pour les 
monuments concernés), la publicité supportée par du mobilier urbain et les dispositifs 
publicitaires autorisés dans la zone de publicité concernée, dans les conditions applicables à 
cette zone.  

2°/. Aux abords des monuments historiques non concernés par les dispositions du 1°, la publicité 
supportée par du mobilier urbain et les dispositifs publicitaires autorisés dans la zone de publicité 
concernée, dans les conditions applicables à cette zone. 

2°/ Dans les sites patrimoniaux remarquables, sont admis : 

- la publicité non numérique supportée par du mobilier urbain, sous réserve que la surface unitaire 
ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ н ƳчΦ 

- les dispositifs de petit format intégrés à des devantures commerciales et recouvrant partiellement la 
ōŀƛŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ рум-рт Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ tлΦт 
du présent règlement, 

- les bâches de chantier comprenant de la publicité, dans les conditions prévues aux articles R. 581-19, 
53 et 54 du même code,  

- les dispositifs de dimensions exceptionnelles liés à des manifestations temporaires, dans les conditions 
prévues par les articles R. 581-21 et 56 du même code, 
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- ƭŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘΩƻǇƛƴƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ 
associations sans but lucratif, tels que prévu par les articles L. 581-13 et R581-2 à 4 du même code.  

3°/ Dans le parc naturel régional de la Sainte-Baume, sont admis : 

- la publicité supportée par du mobilier urbain, sous réserve que la surface unitaire ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜ 
pas 2 m². 

- les dispositifs de petit format intégrés à des devantures commerciales et recouvrant partiellement la 
ōŀƛŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ рум-рт Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ tлΦт 
du présent règlement. 

- ƭŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘΩƻǇƛƴƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ǊŜƭŀǘƛǾŜ aux activités des 
associations sans but lucratif, tels que prévu par les articles L. 581-13 et R581-2 à 4 du même code.  

 

I. A ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ǎǳǊ mobilier urbain, les dimensions maximales autorisées dans chacune 
des zones correspondent au format « hors tout »Σ ǎƻƛǘ ƭŀ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŦŦƛŎƘŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŞŎǊŀƴΣ ajoutée à 
celle deǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩencadrement. Les éléments de support y sont exclus. 

[Ŝǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ƳŀȄƛƳŀƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƳƻōƛƭƛŜǊ ǳǊōŀƛƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳ ŦƻǊƳŀǘ ŘŜ ƭΩŀŦŦƛŎƘŜ 
publicitaire ƻǳ ŘŜ ƭΩŞŎǊŀƴΦ 

LLΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘƻǳōƭŜ ŦŀŎŜΣ ƭŜǎ ǇǳōƭƛŎƛǘŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŜ ƳşƳŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ, alignés et 
placés dos à dos. 

III. Les formats maximum imposés sur mobilier urbain par le présent règlement ne concernent pas les 
colonnes porte-affiches. 

 

LΦ ¦ƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǇŜǳǘ ŎƻƳǇǘŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ н ŦŀŎŜǎ ƳŀȄƛƳǳƳΦ 

II. ¢ƻǳǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Řƻƴǘ ƭŜ ǊŜǾŜǊǎ ƴƻƴ ŜȄǇƭƻƛǘŞ Ŝǎǘ ǾƛǎƛōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ŦƻƴŘ Ǿƻƛǎƛƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
ƘŀōƛƭƭŞ ŘΩǳƴ ŎŀǊǘŜǊ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜΣ ŘƛǎǎƛƳǳƭŀƴǘ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜΦ  

III. Les ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎǳǇǇƻǊǘ Ŝǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ doivent être de couleur neutre.  

IV. [Ŝǎ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ όŞŎƘŜƭƭŜǎΣ ǇŀǎǎŜǊŜƭƭŜǎύ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎ ǉǳŜ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŀƳƻǾƛōƭŜǎΣ 
escamotables ou non visibles ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ Lƭǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ 
place ou déployés que pendant les ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜΣ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƻǳ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ.  

 

Toute publicité autre que celle supportée par du mobilier urbain est interdite sur le domaine public. 

¢ƻǳǘŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ des dispositifs suivants : 

- la publicité supportée par du mobilier urbain,  

- les dispositifs de dimensions exceptionnelles,  

- les bâches de chantier, 

- les ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘΩƻǇƛƴƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ 
associations sans but lucratif, tels que prévu par les articles L. 581-13 et R581-2 à 4 du même code.  

- les préenseignes temporaires. 
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La publicité lumineuse non numérique doit être éclairée par projection ou transparence. Elle suit les 

dispositions du présent règlement applicables à la publicité non lumineuse et est soumise aux règles 

ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ ƴƻŎǘǳǊƴŜΦ 

 

I. Les dispositifs de petit format sont autorisés sur baie Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞΣ Ł 
ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ½tтŀ Ŝǘ ½tтōΦ 

II. Dans les ƭƛŜǳȄ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ tлΦн Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ƛƭǎ ŘŞǊƻƎŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ŦƛȄŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [рум-у Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [eurs surfaces cumulées ne peuvent 
ǊŜŎƻǳǾǊƛǊ Ǉƭǳǎ Řǳ ŘƛȄƛŝƳŜ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŘŜǾŀƴǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ, dans la limite maximale de 0,5 
m². 

 

Les dispositifs de dimension exceptionnelle sont autorisés dans les conditions fixées par le Code de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

5ŀƴǎ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ tлΦн Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ƛƭǎ ŘŞǊƻƎŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ 
ŦƛȄŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [рум-у Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

[ΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘΩƻǇƛƴƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǎŀƴǎ ōǳǘ ƭǳŎǊŀǘƛŦ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ 
Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ de la ZP7b. 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ tлΦн Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ƛƭǎ ŘŞǊƻƎŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ 
ŦƛȄŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [рум-у Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

I. En agglomération, les préenseignes temporaires sont soumises aux dispositions du présent règlement 
qui régissent la publicité. 

II. Dŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, elles peuvent également être scellées au 
sol ou installées directement sur le sol dans les agglomérations de moins de 10 000 habitants ne faisant 
pas partie des unités urbaines de Toulon et Marseille. 

III. Hors agglomérations, elles sont admises dans les conditions fixées par le Code de ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

I. La publicité installée sur les emprises ferroviaires suit la règle de densité de la zone de publicité 
concernée. 

II. Deux dispositifs doivent respecter une interdistance de 80 mètres sΩƛƭǎ ǎƻƴǘ implantés du même côté 
de la voie ferrée. 
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Les publicités et préenseignes déposées impliquent l'enlèvement de tous les supports ou appareillages 
correspondants, faute de quoi elles sont considérées comme existantes. Après la dépose des dispositifs, 
aucune trace des anciens montages ne doit être visible sur le mur support ou le sol support. 
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La zone ZP1a couvre le centre-ville de Marseille. 

 

Sur le domaine privé : sans objet. 

Sur le domaine public, la ŘŜƴǎƛǘŞ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

La publicité apposée sur un mur est interdite. 

 

La publicité scellée ou installée directement sur le sol est interdite. 

 

La publicité supportée par du mobilier urbain est admise sous réserve que sa surface unitaire ƴΩŜȄŎŝŘŜ 
pas 2 m². 

 

I. Les bâches de chantier comportant de la publicité sont admises dans les conditions fixées par le Code 
ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

II. Les bâches publicitaires sont interdites. 

 

La publicité lumineuse numérique est admise uniquement sur mobilier urbain, dans les conditions fixées 
Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ tмŀΦрΦ Elle est interdite dans le périmètre du site patrimonial remarquable. 

 

La publicité lumineuse est éteinte entre 23 heures et 7 heures. 

Par exception, la publicité supportée par un abri destiné au public est éteinte entre 1h et 6h. 
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La zone ZP1b couvre les noyaux villageois à caractère patrimonial de Marseille ainsi que les centres-
villes et noyaux villageois des agglomérations de plus de 10 000 habitants de Marignane, Allauch, La 
Ciotat, Septèmes-les-Vallons, Châteauneuf-les-Martigues et Plan de Cuques. 

 

Sur le domaine privé : sans objet. 

Sur le domaine public, la ŘŜƴǎƛǘŞ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

La publicité apposée sur un mur est interdite. 

 

La publicité scellée ou installée directement sur le sol est interdite. 

 

La publicité supportée par du mobilier urbain est admise sous réserve que sa surface unitaire ƴΩŜȄŎŝŘŜ 
pas 2 m². 

 

I. Les bâches de chantier comportant de la publicité sont admises les conditions fixées par le Code de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

II. Les bâches publicitaires sont interdites. 

 

La publicité lumineuse numérique est interdite. 

 

La publicité lumineuse est éteinte entre 23 heures et 7 heures. 

Par exception, la publicité supportée par un abri destiné au public est éteinte entre 1h et 6h.  
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